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1. BUT DE LA MISSION 

La réglementation relative aux interventions sur produit "amianté" a évolué. Vous trouverez ci-joint la 
circulaire du 15 mai 2013 concernant : Décret 2012-639 du 04 mai 2012, applicable au 01 juillet 2012 
ainsi que la note d'information de l'IDRRIM n°27 de Déc 2013 portant sur la responsabilité des 
maîtres d'ouvrages. 
 
Le nombre de ces prélèvements est évalué par rapport aux éléments que vous nous transmettez (ou 
estimé si pas d'informations), 

•Dans le cadre d'un retrait complet de l'enrobé les analyses de recherche d'amiante pourront 
se faire sur toute l’épaisseur de la structure mise en évidence lors du prélèvement ou couche 
par couche. 
•Dans le cadre d'un "simple" rechargement seule l'épaisseur de rabotage sera prise en 

compte dans les analyses. 
 
Rechercher la présence d'amiante dans des échantillons d'enrobés prélevés par carottage (carottes 
Ǿ 50mm). 
Les implantations des carottes ont été définies avec le client; l'échantillonnage (par couche, en 
masse...) est défini par le contrat. 
 
NOTA : 
 
La présente recherche n'est pas exhaustive et ne peut être utilisée que dans les limites des carottages 
décrits dans ce rapport. Il n'est ainsi pas exclu que de l'amiante puisse être mise en évidence 
ultérieurement, du fait de l'absence d'homogénéité de la zone concernée par les travaux, et du caractère 
aléatoire et sporadique de son ajout aux matériaux constitutifs de l'enrobé. 
 
 

2. TEXTES DE REFERENCES 

- Circulaire du 15.05.2013 « gestion des risques sanitaires liés à l'amiante dans le cas de travaux sur les 
enrobés amiantés du réseau routier national non concédé » 
 
- Guide d’aide à la caractérisation des enrobés bitumineux Comité de Pilotage national « Travaux 

Routiers ‐ Risques Professionnels » du 20.11.2013 
 
 
 

3. METHODOLOGIE DU PRELEVEMENT 

Notre personnel susceptible d’intervenir sur les chantiers de carottages amiantés a suivi une formation spécifique. 
Nos interventions relèvent de la sous-section IV « dispositions particulières aux interventions sur des matériaux, 
des équipements, des matériels ou des articles susceptibles de provoquer l’émission de fibres d’amiante » du 
Décret N° 2012-du 04 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante (article R. 4412-139 du code du travail 
: obligation de former le personnel susceptible d’être exposé à l’amiante) 
 
Les prélèvements, ont été placés dans un double conditionnement hermétique sur lequel est identifié 
précisément l’échantillon . 
 
Un tableau (en § 4) reprend chaque prélèvements et fait l’objet de diverses observations précisant : 

➢ Le matériau prélevé 
➢ son identification (n° de prélèvement) 
➢ sa localisation 
➢ son aspect 
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4. ANALYSES DES ECHANTILLONS 

 
 
Les prélèvements ont fait l’objet d’une analyse par les laboratoires Eurofins, accrédité par le COFRAC au titre du 
programme 144 sous le n°1593 et 1488. Les méthodes de prélèvements et d’analyses appliquées sont conformes 
au programme d’accréditation des laboratoires n° 144 « Essais concernant la recherche d’amiante dans les 
matériaux et dans l’air » du COFRAC. 
 
 
Recherche d’amiante 
 
Prise en compte de l’hétérogénéité 
Les enrobés sont constitués de plusieurs matériaux et sont par définition hétérogènes. Les taux d’amiante 
peuvent varier très fortement au sein même de l’enrobé et se trouver dans différents endroits ou provenir de 
différents composants de l’échantillon prélevé. Afin d’améliorer la fiabilité de ses résultats, notre laboratoire 
réalise une seconde préparation dans tous les cas où de faibles quantités d’amiante sont identifiées lors de la 
première analyse. Pour la fiabilité du résultat il est par ailleurs impératif que chaque couche d’enrobé soit 
conditionnée séparément en double ensachage étanche. Toutefois, il est à noter que malgré ces précautions la 
recherche de fibres d’amiante ne se rapporte qu’à la fraction analysée. 
 
Prise en compte de l’actinolite  
Notre méthode analytique traite en priorité l’amiante qui a été ajouté volontairement dans le bitume, en mettant en 
oeuvre des procédés de préparation qui limitent la création de fragments de clivage qui seraient assimilables à 
des fibres d’amiante au sens de la norme. Cependant le résultat peut faire état d’amiante présent à l’état naturel 
comme l’actinolite. 
Le broyage effectué sur la prise d’essai est un broyage grossier effectué au marteau. La prise d’essai est 
effectuée de sorte à prélever une quantité de mastic représentative de l’échantillon fourni. 
 
 
Analyse des Hydrocarbures Aromatiques Polycyclique (HAP) 
 
La quantification du taux de HAP est faite uniquement sur les enrobés routiers pour lesquels il n’a pas été détecté 
d’amiante. Après une préparation physico-chimique de l’échantillon, l’analyse de l’extrait est réalisée par 
chromatographie en phase gazeuse couplée à une détection par spectrométrie de masse avec quantification des 
16 HAP définis dans la norme NF EN 15 527. 
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5. RESULTATS 

Les analyses ont porté sur 3  échantillons. 
Les résultats sont consignés dans le tableau ci-après. 
 
 
 
 
 

Date du repérage Matériau 
Repérage 

Prélèvement n° 
Localisation du matériau ou du produit 

Présence 
amiante 

(Oui/non) 

Sommes des 16 HAP 
(mg/kg) 

Critère 

11/10/2022 Enrobé 1 P 1 

Enrobé noir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NON 5.39 Résultat d'analyse 
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Date du repérage Matériau 
Repérage 

Prélèvement n° 
Localisation du matériau ou du produit 

Présence 
amiante 

(Oui/non) 

Sommes des 16 HAP 
(mg/kg) 

Critère 

11/10/2022 Enrobé 2 P 2 

Enrobé noir 

 

NON 6.24 Résultat d'analyse 

11/10/2022 Enrobé 3 P 3 

Enrobé noir 

 

NON <0.50 Résultat d'analyse 
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Annexe 1. : PROCES VERBAL DU LABORATOIRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 1 

 
 

PROCES-VERBAL DU LABORATOIRE D’ANALYSE D’ECHANTILLONS 
 
 

[cette annexe comporte 1 +  9 pages] 
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Annexe 2. : LOCALISATION DES PRELEVEMENTS 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 2 

 
 

LOCALISATION DES PRELEVEMENTS 
 
 

[cette annexe comporte 1 +  2 page 
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CARTOGRAPHIE AMIANTE 
DANS LES ENROBES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P 1 

P 2 

P 3 
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CARTOGRAPHIE HAP 
DANS LES ENROBES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1 

P 1 

P 2 

P 3 



 

Rapport : RAP-GP-Dialog AMIANTE 
 
 N° : 15931204-3- Nécropole de Lexy AMENROB 

© Bureau Veritas Exploitation - 01/2018 Page : 21 / 25  Du : 11/10/2022 

 

Annexe 3. : ATTESTATION DE COMPETENCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 3 

 
 

ATTESTATION DE COMPETENCE 
 
 

[cette annexe comporte 1 +  1 page° 
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Annexe 4. : ATTESTATION D’ASSURANCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 4 

 
 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
 
 

[cette annexe comporte 1 +  2 page° 
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